
P.9

Bulletin 
     d’informations 
            municipales

Bulletin 
     d’informations 
            municipales

COMMANA

Avril

Miz Ebrel
2024

Avril

Miz Ebrel
2024

P.14

P.10

n°2

KannadigKannadig  
KommannaKommanna P.6

Ph
ot

o :
 Sa

ra
h V

als
et

ti 

2024

Budget

Calendrier 
des 

événements



Mairie
7, place de l'église 

Du lundi au vendredi :
 9h00 à 12h00 et 14h00 - 17h00

Le jeudi et le samedi :
9h00 à 12h00

02 98 78 00 13
mairie@commana.bzh

www.commana.bzh
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Comme évoqué lors de la cérémonie des vœux, 2024 est l’année des
travaux de notre mandat avec un budget investissement conséquent : près
de 1,5 million d’euros. Certains postes, tels celui de la voirie, sont
reconduits année après année mais cette fois, il en est de nouveaux,
attendus, qui vont générer quelques perturbations dans notre
environnement pour apporter des améliorations.
La mise aux normes de la ventilation du bâtiment de la salle des fêtes va
entraîner sa fermeture (totale puis partielle) jusqu’au début du mois de
juin. Les travaux de l’aménagement du centre-bourg vont débuter par ceux
du Champ de Foire et créer nécessairement quelques contraintes de
circulation durant le chantier. Ceux de la toiture de l’ancienne poste sont
en cours : il était urgent de les réaliser pour éviter les risques d’accident
dus aux chutes d’ardoises. L’écoquartier du Dourig devrait accueillir ses
premiers occupants dans quelques mois, après l’aménagement du terrain
et la construction de « la maison commune ».
Et l’église ? L’inventaire des travaux nécessaires a été réalisé. Les devis,
appels d’offres et les demandes de subventions seront lancés pour la
reprise de toiture, les chéneaux et l’évacuation des eaux de pluie. Il s’agit
des étapes préalables à la rénovation du joyau qu’est le retable.
Comme moi, vous avez récemment appris que le PNRA, dont nous faisons
partie, venait d’être labellisé « Géoparc mondial » par l’UNESCO. Une belle
récompense obtenue après plusieurs années de travail collectif !
Quasiment le même jour, nous avons aussi appris que les enclos
paroissiaux étaient dorénavant inscrits sur la liste indicative nationale qui
sera présentée dans quelques années à l’UNESCO. La liste des enclos qui y
figureront n’est pas encore définitivement arrêtée. Le nôtre, magnifique et
reconnu comme tel, mériterait amplement de figurer sur la liste finale qui
sera présentée. Saisissons notre chance. Avec tous les acteurs, qui œuvrent
à la sauvegarde de ce patrimoine exceptionnel dont nous avons hérité,
travaillons ensemble à cette reconnaissance qui serait une chance pour le
développement de notre commune.

Evel ma ouezit, ez eo 2024 bloavezh labourioù hor respetad gant ur budjed
postiñ uhel : tost da 1,5 million a euroioù. Postoù 'zo, vel hini an hentoù, a
vez adkavet a vloaz da vloaz met ar wech-mañ e vo reoù nevez, gortozet,
hag a lakaio un tamm reuz en-dro deomp a-raok digas gwellaennoù.
Evit lakaat reizh gwenterezh savadur sal ar gouelioù e vo ret serriñ anezhi
(penn-da-benn ha goude evit darn) betek penn kentañ miz Mezheven. Evit
labourioù adaozañ kreiz ar bourk e vo kroget gant re plasenn ar
Marc'hallac'h hag a zigaso dre ret un nebeut diaesamantoù evit tremen an
otoioù e-pad ar chanter. Emeur o kempenn toenn an ti post kozh : mallus e
oa ober war-dro evit mirout na vefe ur gwallzarvoud gant sklentennoù o
kouezhañ. Degemeret e vo e annezidi gentañ en ekokarter an Dourig a-benn
un nebeut mizioù, goude kempenn an dachenn ha sevel an « ti boutin ».
Nag an iliz ? Renablet eo bet al labourioù ret. Loc'het 'vo gant ar goulenn
rakprizioù, ar galv d'ar embregerezhioù hag ar goulennoù yalc'hadoù evit
kempenn an doenn, ar flondrennoù ha skarzh an dour-c'hlav. Kement-se a
ranker ober a-raok reneveziñ ar gaer a stern-aoter.
Eveldon-me ho peus klevet nevez 'zo e oa bet roet da Bark an Arvorig, hag
omp ezel anezhañ, al label « Geopark bedel » gant an UNESCO. Lore brav
goude bloavezhioù a labour a-stroll !
Tost d'ar memes deiz hon eus klevet ivez e oa enskrivet hiviziken ar
porzhioù-iliz war ar roll disklêriañ broadel hag a vo kinniget a-benn un
nebeut bloavezhioù d'an UNESCO. Listenn ar c'hlozioù-iliz a vo warnañ n'eo
ket klok da vat c'hoazh. Hon hini, kaer-meurbet hag anavezet evel se, a vefe
dellezek da vezañ war ar roll diwezhañ a vo kinniget. Krogomp e-barzh. Gant
an holl re a gemer perzh e saveteiñ ar glad dibar-se a zo hon hêrezh,
labouromp asambles evit an anaoudegezh-se hag a vefe ur chañs evit
diorren hor c'humun.



Hommage aux victimes
Photo : Thierry Ramonet

Une cinquantaine de personnes était présente le mardi 19
mars à Commana pour la cérémonie cantonale de
commémoration du 19 mars 1962. Ce rassemblement s’est
tenu devant le monument aux morts, l’occasion de marquer
le 62ème anniversaire du cessez-le-feu en Algérie et de l’arrêt
des combats en Tunisie et au Maroc.
   

 DISPOSITIF “ARGENT DE POCHE”

SALLE DES FÊTES ET MÉDIATHÈQUE FERMÉES 
POUR TRAVAUX

 CONSTITUTION D’UNE RÉSERVE CITOYENNE

LE CONSEIL 
 MUNICIPAL

       DES JEUNES
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Le CMJ a distribué des accroche-portes durant les vacances
de février, auprès des jeunes de la commune. Le but de
cette opération, dans l'esprit de l'association Courte-
Échelle, est de connaitre les envies de leurs pairs. SI vous
n'avez pas reçu le document, vous pouvez le demander en
mairie. 

Le CMJ a organisé son deuxième karaoké le 9 mars afin de
financer ses futurs projets. 
Un succès mitigé cette année mais les jeunes élus
dynamiques, impliqués et volontaires ont reçu les
félicitations des participants. Merci à toutes les personnes
qui se sont déplacées, merci aux représentants
d'associations, aux parents pour leurs délicieuses
préparations culinaires et à Sing's art pour ce partenariat
avec le CMJ.

La mise en œuvre du Plan Communal de Sauvegarde, initié après
les incendies de 2022 et qui a pris tout son sens lors de la
tempête Ciaran, inclut la mise en place d'une Réserve
Communale de Sécurité Civile, aussi appelée réserve citoyenne.
Constituée de citoyens volontaires et bénévoles pouvant être
mobilisés en appui des pouvoirs publics, elle a pour vocation à
intervenir sur des missions d’action de sauvegarde, telles que le
soutien et l’assistance de la population.
Les volontaires qui accepteraient cet engagement solidaire
pourraient se voir confier, en fonction de leurs disponibilités et
possibilités, des missions telles que :

être un relais dans son quartier pour aider à la diffusion de
l’information officielle sur la situation,
visiter à domicile des personnes sensibles ou esseulées,
aider à la mise à l'abri des biens,
participer à la remise en état des voies d’accès,
aider à l'accueil ou l’évacuation des personnes sinistrées.

Il s’agit dans un premier temps de constituer une liste de
contacts de personnes prêtes à s'engager dans ces missions,
dans un esprit citoyen et de solidarité communale.
Les personnes acceptant de s'engager au sein de la Réserve
Citoyenne sont invitées à se signaler en mairie.

Une nouvelle session "Argent de poche" s'est tenue pendant
les vacances d'hiver. Ce sont quatre jeunes (Anaëlle, Yohann,
Lukas et Annaël), encadrés par les agents techniques de la
commune, qui se sont attelés à nettoyer plusieurs espaces du
bourg. Leurs motivations sont multiples : occuper ses
vacances d'une bonne manière, se faire de l'argent de poche
pour des projets importants plus tard,... A la fin des trois
demi-journées, ils étaient satisfaits de constater le résultat de
leur travail.
La prochaine session se déroulera les jeudi 25 avril, vendredi
26 avril et mardi 30 avril. Les jeunes âgés de 14 à 17 ans
peuvent d'ores et déjà demander un dossier d'inscription en
mairie.

La réglementation impose des normes de renouvellement de
l’air dans tous les bâtiments, notamment dans les établissements
recevant du public (ERP) afin de prévenir les atteintes à la santé.
Actuellement, la salle  des fêtes et la médiathèque sont
dépourvues de système de ventilation.
Pour y remédier, la municipalité a initié un programme de
travaux visant l'installation de centrales de traitement d'air. Ces
travaux, contraints, vont nécessiter la fermeture de la salle des
fêtes et de la médiathèque durant une partie des travaux, prévus
entre le 15 avril et début juin. 
Ce chantier modifie temporairement les disponibilités
hebdomadaires de la salle et engendre des adaptations de la
part des usagers, notamment pour les activités associatives.
Malgré ce mode d’accueil dégradé, toutes les associations se
sont vues proposer une solution alternative de repli durant le
temps des travaux. En fonction de l’avancée du chantier, si les
conditions d’accueil le permettent, des plages d’ouverture de la
salle des fêtes pourront être aménagées pour les associations.
L'accueil à la médiathèque, quant à lui, risque d'être impacté
jusqu'à la fin de la période de travaux. Les livres pourront être
retournés en mairie.
Bien évidemment, malgré les désagréments occasionnés, tout le
monde aura saisi l’intérêt général et l’utilité commune du
chantier qui vise à mettre en conformité les équipements pour
assurer la sécurité sanitaire de tous. 

COMMÉMORATION CANTONALE DU 19 MARS

LE MARCHÉ D’ÉTÉ
Du 11 juillet au 22 août, le marché d'été revient sur l'esplanade
devant l'église. Le fromage et les légumes de Commana, le miel
de Botmeur, le pain de Saint-Cadou, les saucissons, la bière, les
livres d'occasion et les plats Thaï seront de retour. Il reste de la
place pour de nouveaux marchands. 
Chaque jeudi soir, de 17h30 à 19h, Boest An Diaoul Orchestra de
Sizun, Aline Impieri, Melarzik et Patrice Caouissin, Mayeul Loisel
ou Sharlen animeront les marchés à tour de rôle.

Devoir de
mémoire
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INFOS PRATIQUES

LAFLEUR Rocky et STOLL Reine
unis

le 09 mars 2024

CLOÂTRE Vincent et CLOUET Lucile
unis

le 23 mars 2024

Tous nos vœux de bonheur à :

                        Déchetterie / Lastezerezh                                            
            Horaires d'été (01/04 au 30/09)   

            

      - Lundi-mercredi-vendredi-samedi : 9h-12h / 14h-18h30
      - Mardi : 14h00-18h30
      - Jeudi-dimanche : Fermée

Vie municipale
Buhez ar gumun

. URBANISME ET ÉTAT CIVIL
Déclarations préalables

. ANNONCES

Permis de construire

Durant la période estivale (juillet-août), la commune recrute de
jeunes lycéens ou étudiants pour tenir les permanences du
point d'Informations touristiques (point I), ainsi que pour des
remplacements aux services techniques (permis de conduire
exigé). Les lettres de candidature et CV sont à faire parvenir en
mairie pour le 31 mai.

Les  élections européennes se dérouleront, en France, le
dimanche 09 juin. 
Pour pouvoir voter aux élections européennes, il faut être
inscrit sur les listes électorales.
Les personnes non inscrites disposent jusqu’au mercredi 1er
mai 2024 pour effectuer la démarche d’inscription en ligne et
jusqu'au 03 mai pour pour s'inscrire au guichet de la mairie. 
Les jeunes de 18 ans sont inscrits automatiquement sur la liste
électorale de la commune où ils résident dans la mesure où ils
ont fait leur recensement citoyen. 
Emploi d’été

Inscription sur les listes électorales

Le réseau principal téléphonique et internet ont été
reconstruits par Orange et Megalis. Les personnes qui
n'auraient toujours pas de téléphone fixe ou d'accès internet
doivent maintenant contacter leur opérateur qui est en charge
de la desserte finale jusqu'au domicile.

Réseau fibre : suite à la tempête

Visite flash de l’allée couverte du Néolithique (15 min). Puis
sortie dans la tourbière avec Bretagne Vivante. Cet espace
naturel sensible abrite une grande diversité de faune et de
flore (2h)
Rendez-vous le samedi 15 juin à 14h45 à l'allée couverte du
Mougau Bihan. Gratuit.
Contact : 06 24 42 13 29 / m.lebaquer@paysdelandi.com

Journée Européenne de l’Archéologie : 
Découverte du Mougau Bihan

Les habitants nouvellement installés sur notre commune sont
invités à venir partager le verre de l'amitié le samedi 18 mai à
11h00 dans la cour intérieure de la mairie. L'occasion de faire
connaissance et de découvrir les atouts de la commune : ses
écoles, ses associations, ses entreprises,...

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

Correspondants presse

TélégrammeOuest-France
Jacqueline Page

commana.telegramme@laposte.net

Erwan Le Goff
magellan73@hotmail.fr

A l'attention des associations : n'hésitez pas à
transmettre en mairie vos actualités,
notamment vos évènements, afin qu'ils
puissent être valorisés auprès de la population !
Envoyez notamment les visuels de vos affiches
le plus tôt possible : mairie@commana.bzh

Nouveaux horaires



Vous parlez breton ? Vous souhaitez
contribuer à la rédaction d'un article en
breton ? Contactez la mairie.

Réunion du conseil municipal du 25 Janvier 2024
Présentation des questions à l’ordre du jour

Etaient présents, les conseillers municipaux en exercice :
M. Philippe GUEGUEN - Mme Patricia QUERE – M. David
QUEINNEC - Mme Fanny SAINT GEORGES – Mme Nathalie
CORLOUER - M. Denis GODEC- M. Kevin LOISEL – Mme
Florence LE MER – Mme Jennet LEYDET - M. Marcel LAVIEC –
M. Benoît BARANTAL - M. YVAN LEDEMÉ - Mme Valérie
POULIQUEN – Mme Magali DA ROSA COELHO

Absents excusés:
M. Ludovic LE BRAS avait donné pouvoir à Mme Valérie
POULIQUEN

Date de la convocation le 25/01 /2024.
Secrétaire de séance : Mme Nathalie CORLOUER
Point à l’ordre du jour :

Compte-rendu du 11 décembre 2023 : unanimité
Budget 2024 autorisation de mandatement de dépenses :
unanimité                  
Plan communal de sauvegarde : unanimité
Forfait scolaire : unanimité
Subvention profil de baignade : unanimité
Questions diverses et informations

Réunion du conseil municipal du 26 Février 2024
Présentation des questions à l’ordre du jour

Etaient présents, les conseillers municipaux en exercice :
M. Philippe GUEGUEN - Mme Patricia QUERE – M. David
QUEINNEC - Mme Fanny SAINT GEORGES – Mme Nathalie
CORLOUER - M. Denis GODEC- M. Kevin LOISEL – Mme
Florence LE MER – Mme Jennet LEYDET - M. Marcel LAVIEC –
M. Benoît BARANTAL - M. YVAN LEDEMÉ - Mme Valérie
POULIQUEN – Mme Magali DA ROSA COELHO

Absents excusés:
M. Ludovic LE BRAS avait donné pouvoir à Mme Valérie
POULIQUEN

Date de la convocation le 22/02 /2024.
Secrétaire de séance : Mme Nathalie CORLOUER
Point à l’ordre du jour :

Compte-rendu du 29 Janvier 2024 : unanimité 
Compte de Gestion 2023 du SPANC et Lotissement des
jonquilles : unanimité
Compte Administratif 2023 du SPANC et Lotissement des
jonquilles : unanimité
Le nommage de la voie Hameau Léger : unanimité       
Forfait scolaire Landivisiau : unanimité         
 Adhésion CAUE : unanimité
Le rapport moral du SDEF: unanimité
Rapport  des actionnaires Eau du ponant
Questions diverses et informations 5
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SOPHROLOGUE

LES CONSEILS MUNICIPAUX

“Bonjour, je suis Sandra Guilcher, brestoise d'origine et
arrivée en août 2022 à Commana.
Après des études en politique sociale (sociologie) et
psychologie, j'ai accompagné des structures sociales à la CAF
pendant quelques années, jusqu'en 2014. Puis j'ai décidé de
changer de voie et d'accompagner les personnes / groupes /  
entreprises grâce à la méthode de la Sophrologie.
J'ai terminé ma formation de sophrologue caycédienne
(méthode originelle) depuis 2015, cela fait donc 8 ans que je
suis sophrologue. J'accompagne aussi de façon plus globale
en utilisant d'autres techniques. Je propose des séances
individuelles et collectives ainsi que des ateliers dans les murs
ou hors les murs (sophrobalade par exemple proposée le 31
mars dernier au lac du Drennec ) et je réalise des séances
pour les entreprises sur leurs sites (Police, crèches, Ehpad,...).
J'ai démarré mon cabinet à la maison de soins de Commana
depuis début avril 2024. Je suis heureuse d'être présente
dans ce lieu, en complémentarité avec d'autres
professionnels. Je me suis spécialisée, par mes formations et
mes expériences, en "Sophrologie et Sommeil", "Gestion du
stress", "Bien Vieillir".

La sophrologie est une méthode de relaxation dynamique
créée dans les années 60. La méthode complète utilise la
respiration, des techniques corporelles, des visualisations afin
d'entraîner le corps et l'esprit à se relâcher (et bien d'autres
techniques). Cet entraînement d'autonomisation permet des
bénéfices reconnus : apprendre à reconnaître et relâcher les
tensions, mieux appréhender les émotions et le stress, activer
le positif, diminuer l'anxiété, optimiser les capacités
(confiance, mémoire, créativité, concentration,...),
d'accompagner les événements de la vie (maternité,
examens, maladies, modification du sommeil,
déscolarisation,...) ou encore les sportifs en compétition. Elle
se pratique assis ou debout pour tout public de 6 à 99 ans.
Je proposerai en mai ou juin des séances découvertes au
cours de journées portes ouvertes (les personnes qui veulent
être informées des dates peuvent m'envoyer un mail ou
SMS).”
Contact : www.sandraguilcher.fr  
guilcher.sandra@gmail.com - 06 07 41 52 53



Le conseil municipal de Commana s’est réuni le lundi 25 mars
pour voter le budget prévisionnel communal de 2024.
Le compte de gestion et le compte administratif 2023 du
budget principal laissent apparaître un déficit
d’investissement de -156 219,42€, lié principalement à des
subventions prévues mais non versées sur 2023 et un
excédent de fonctionnement de 307 059,73€. Ils ont été
adoptés à l’unanimité.

    Budgets prévisionnels 2024
Le projet de budget général de la commune de Commana
pour l’année 2024 s’équilibre ainsi :
- En section de fonctionnement à 1 106 904.00€ 
- En section d’investissement à 1 489 089.65€
Soit un budget total de 2 595 993,65€.

• Le budget d’investissement
D’importants reports d’investissement viennent s’inscrire au
budget 2024. Les travaux de réfection du toit de la Poste (80
000€), dont les voliges se dérochaient, étaient prévus en
2023. Le chantier devait débuter fin octobre et a été décalé à
l’annonce de la tempête Ciaran. Il n’a pu démarrer qu’en
2024.
La mise en conformité sanitaire de la médiathèque et de la
salle des fêtes, avec l’installation de stations de traitement
d’air, a été initiée en 2023. Les travaux ont démarré le 15 avril
et devraient se terminer pour début juin. Le montant de cette
opération, qui vise à installer deux stations de traitement
d’air, s’élève à 111 000€.
L’installation de solution d’aération étant obligatoire sur les
bâtiments de ce type, ces travaux auraient dû être réalisés
lors du chantier de réhabilitation et de construction des salles.
Le vice induit sera en partie pris en charge par les assurances
dans le cadre de la garantie décennale.
Les études et travaux préparatoires initiés en 2021 sur l’église
et le mobilier et nécessaires à la restauration du retable
Sainte-Anne, se sont terminés en fin d’année 2023. 80 000€
sont d’ores et déjà provisionnés pour les missions d’architecte
inhérentes aux travaux (dont l’appel d’offre est actuellement
en cours). Les demandes de subvention seront déposées une
fois le résultat de l’appel d’offre connu. Pour ne pas créer de
déséquilibre budgétaire, les dépenses et les recettes pour ce
programme feront l’objet d’une décision modificative en
cours d’année.
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BUDGET 2024
Le programme d’Aménagement des places rentrera dans sa
phase travaux cette année (phase 1 – place du champ de
foire). Les subventions obtenues nous imposent un démarrage
des travaux sur 2024. Il s’agit d’un gros chantier pour lequel
sont provisionnés 404 000€ (études comprises). L’appel sera
lancé prochainement.
Sur le budget principal, le programme du hameau Ti Dourig, à
lui seul, représente une ligne d’investissement de 416 000€ en
dépenses, pour 267 000€ de recettes (subventions). Ce budget
est fortement impacté par la phase d’études et d’évaluation
de réplicabilité menée par le Cérema et  l’association
Hameaux Légers. Ces études, subventionnées à 100%,
gonflent artificiellement le budget principal. La part
d’investissement communal dans ce programme ne
représente en réalité que 56% des dépenses d’investissement
inscrites. Le projet, cadré par un bail emphytéotique, générera
des loyers sur du très long terme (plusieurs décennies). Ces
loyers financeront le reste à charge du projet qui n’aura pas
d’impact sur l’endettement communal. Une fois le
remboursement échu, il générera des recettes. 

• Le budget de fonctionnement 
Le budget principal de fonctionnement s’établit à 1 106 904€.
Sur cette section, les charges de personnel sont revues à la
baisse par rapport à 2023. Les charges à caractère général
devraient aussi diminuer alors que le montant des charges de
gestion à l’inverse devrait augmenter légèrement.
Les recettes liées à l’impôt devraient être en augmentation,
néanmoins la baisse des ventes immobilières liée à la hausse
des taux bancaires risque de réduire les versements perçus au
titre des droits de mutation.
Les attributions de compensation intercommunales sont
prévues en baisse du fait d’une prise de compétence plus
importante de l’EPCI (SDIS principalement) compensées par
une baisse des dépenses correspondantes.

Le budget a été adopté à l’unanimité.

Pour rappel, la taxe d’habitation (TH) n’est plus payée sur les
résidences principales depuis 2021. Elle s’applique
uniquement aux résidences secondaires et aux logements
vacants (depuis le 1 er janvier 2023). La TH (comme la taxe sur
foncier non bâti - TFNB) n’a pas évolué sur la commune depuis
2006, créant un écart conséquent avec les taux
départementaux (15,79 % pour la commune contre 28,04%
pour la moyenne départementale). 

Taux d’imposition communaux

Taxe foncière bâtie (TFB) : 37,04 %
Taxe foncière non bâties (TFNB) :48,13 %
Taxe d’habitation (TH) : 16,16 %

Le conseil municipal a décidé, par 13 voix pour, une voix
contre et une abstention, d’augmenter la part communale de
la taxe d’habitation de 0.37 point et la part de la taxe sur le
foncier bâti de 1 point pour 2024.
Le taux de la TFNB, étant déjà au-dessus de la moyenne
départementale, reste inchangé.

Les taux d’imposition communaux sont désormais les suivants :

Les graphiques sont à consulter page 7



Dépenses d’investissement

Aménagement du centre
bourg

Emprunt

Salle des fêtes 
Médiathèque

Voirie - VRD

Eglise
Enclos

Poste

Construction
maison commune

Etudes CEREMA

Etudes association 
Hameau Léger

Répartition des dépenses d'investissement

Autres
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22%

12%

Recettes d’investissement 
Hameau Ti DourigDépenses d’investissement 

Budget de fonctionnement

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 

51%37%

7%
5%

Impôts et taxes

Dotations et 
participations

Fiscalité locale

Produits de services

Charges de personnel

Charges  à caractère
général

Autres charges
courantes

 Charges financières

53%35%

11%

1%

N’hésitez pas à consulter les
graphiques en couleurs sur le
site internet de la commune,
rubrique “Bulletin municipal”
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Buhez ar gumun

La mairie cherche à mettre en relation les habitants pour faciliter leurs déplacements.
Vous effectuez un trajet régulièrement au départ de Commana, et vous avez de la place dans votre voiture ?  N'hésitez pas à le
faire figurer sur le site OuestGo : www.ouestgo.fr (contacter la mairie en cas de difficultés)
Vous recherchez une place dans une voiture au départ de Commana, pour un trajet régulier ? N'hésitez pas à compléter ce petit
formulaire (accessible aussi depuis la page d'accueil de la mairie) et à le déposer dans la boite aux lettres de la mairie

..........................................................................................................................................................................................................

Commentaires, remarques

COVOITURAGE

- Animaux en divagation
L’article L211-23 du Code rural et de la pêche maritime
dispose que :
« Est considéré comme en état de divagation tout chien qui,
en dehors d’une action de chasse ou de la garde ou de la
protection du troupeau, n’est plus sous la surveillance
effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de
celui-ci ou de tout instrument sonore permettant son rappel,
ou qui est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui
en est responsable d’une distance dépassant cent mètres.
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de
divagation, sauf s’il participait à une action de chasse et qu’il
est démontré que son propriétaire ne s’est pas abstenu de
tout entreprendre pour le retrouver et le récupérer, y compris
après la fin de l’action de chasse.
Est considéré comme en état de divagation tout chat non
identifié trouvé à plus de deux cents mètres des habitations
ou tout chat trouvé à plus de mille mètres du domicile de son
maître et qui n’est pas sous la surveillance immédiate de celui-
ci, ainsi que tout chat dont le propriétaire n’est pas connu et
qui est saisi sur la voie publique ou sur la propriété d’autrui ».
Selon l’article 1243 du Code civil : « Le propriétaire d’un
animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à son usage,
est responsable du dommage que l’animal a causé, soit que
l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé ».

- Brûlage des déchets
Le brûlage des déchets est interdit :
• Pour les particuliers
Les règlements sanitaires départementaux interdisent le
brûlage à l’air libre de tous les déchets ménagers, y compris
les déchets verts des ménages.

• Pour les professionnels
Tout producteur ou détenteur de déchets est tenu d’en
assurer ou d’en faire assurer la gestion sans mettre en danger
la santé humaine, sans créer de nuisance pour l’eau, l’air, le
sol, la faune ou la flore et tout en respectant la hiérarchie des
modes de traitement.

- Les bruits
Selon l'article R. 1336-5 du Code de la santé publique : 
« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à
la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé ». Sont
considérés comme des bruits de voisinage : les bruits
domestiques (des querelles incessantes, le bruit excessif de la
télévision, celui des enfants ou des animaux, par exemple) ;
les bruits des activités professionnelles, culturelles, sportives ;
les bruits de chantier.
Les horaires à respecter :

Les bruits gênants, ou nuisances sonores, sont interdits la
nuit, et cela toute la semaine. Il convient de respecter le
repos des voisins entre 22 heures et 7 heures. 
Les bruits liés aux chantiers ou aux activités de loisir sont
autorisés les jours ouvrables de 8 heures à 20 heures.
Le dimanche, les bruits sont autorisés de 10 heures à 12
heures. La même règle s’applique aux jours fériés.

Rappel

Si tu tiens à moi, 

surveille-moi !

Je souhaite un rendez-vous
avec un membre de l’Atelier
covoiturage pour m’aider à
m’inscrire sur le site Ouestgo 



Avec votre abonnement à la médiathèque, vous pouvez à
présent emprunter des DVD pour 4 semaines. Films, dessins
animés, documentaires,... Il y en a pour tous les goûts !

La papeterie Tsubaki
 d'Ito Ogawa

“Juste au sud de Tokyo, Hatoko
hérite de la papeterie familiale.

Sachant calligraphier, son retour
attire des visiteurs, souhaitant
envoyer une lettre pour une

occasion spéciale, sans plus savoir
ou prendre le temps de le faire.
Merci Ogawa Ito pour ce beau

moment de lecture empreint de
poésie. “

 La médiathèque
Mediaoueg
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FERMETURE EXCEPTIONELLE

Résumé :
Hatoko a vingt-cinq ans et la voici de retour à Kamakura,
dans la petite papeterie que lui a léguée sa grand-mère. Le
moment est venu pour elle de faire ses premiers pas comme
écrivain public, car cette grand-mère, une femme exigeante
et sévère, lui a enseigné l'art difficile d'écrire pour les autres.
Le choix des mots, mais aussi la calligraphie, le papier,
l'encre, l'enveloppe, le timbre, tout est important dans une
lettre. Hatoko répond aux souhaits même les plus
surprenants de ceux qui viennent la voir : elle calligraphie
des cartes de vœux, rédige un mot de condoléances pour le
décès d'un singe, des lettres d'adieu aussi bien que d'amour.
A toutes les exigences elle se plie avec bonheur, pour
résoudre un conflit, apaiser un chagrin.
Et c'est ainsi que, grâce à son talent, la papeterie Tsubaki
devient bientôt un lieu de partage avec les autres et le
théâtre de réconciliations inattendues.

EMPRUNTEZ DES DVD
Jusqu'au 4 octobre, le Prix 1 Livre 1 Jeu fait son retour dans les
médiathèques du Pays de Landi ! Cette année, 6 jeux et livres
composent ces "duos", répartis en deux catégories :

Catégorie enfant : des livres et des jeux accessibles pour
les plus petits, à partir de 5 ans,
Catégorie famille : des jeunes joueurs aguerris ou
amateurs affronteront les plus grands, tout en partageant
la lecture d'un livre qui prolongera leur aventure !

Chaque usager du réseau des médiathèques peut consulter,
emprunter et jouer avec les documents mis en compétition
dans le cadre du Prix 1 Livre 1 Jeu. Pour voter, il est nécessaire
d'avoir joué et avoir lu à au moins deux duos par catégorie.
Chaque usager ne peut voter qu'une seule fois par catégorie
et peut voter aux deux catégories.
Les organisateurs réaliseront un tirage au sort après la fin des
votes, le 4 octobre 2024. Des exemplaires des jeux et des
livres seront offerts aux participants tirés au sort.
Chaque 3ème mercredi du mois, venez jouer avec nous à l'un
des jeux du Prix, entre 15h30 et 17h00 !

PRIX 1 LIVRE 1 JEU

Lorsque le dernier arbre 
de Michael Christie

“Fresque familale et dystopie
écologique, ce premier roman
débute en 2038 alors que "le

Grand Dépérissement" a frappé
et que seule une ile compte

encore des arbres, que viennent
visiter des touristes fortunés.
Une construction vertigineuse
pour un livre coup de poing !”

COUPS DE CŒUR 
DES BÉNÉVOLES

Depuis le 15 avril, la médiathèque est fermée pour travaux
de mise aux normes. La date de réouverture n'est pas
encore connue (d'ici début juin). Les livres peuvent être
rapportés en mairie. Les emprunts peuvent continuer à se
faire dans les autres médiathèques du réseau, notamment
à Sizun, Lampaul-Guilimiau, Landivisiau,...

Résumé :
« Le temps ne va pas dans une direction donnée. Il
s'accumule, c'est tout - dans le corps, dans le monde -,
comme le bois. Couche après couche. Claire, puis sombre.
Chacune reposant sur la précédente, impossible sans celle
d'avant. Chaque triomphe, chaque désastre inscrit pour
toujours dans sa structure. »
D'un futur proche aux années 1930, Michael Christie bâtit, à
la manière d'un architecte, la généalogie d'une famille au
destin assombri par les secrets et intimement lié à celui des
forêts.
2038. Les vagues épidémiques du Grand Dépérissement ont
décimé tous les arbres et transformé la planète en désert de
poussière. L'un des derniers refuges est une île boisée au
large de la Colombie-Britannique, qui accueille des touristes
fortunés venus admirer l'ultime forêt primaire. Jacinda y
travaille comme guide, sans véritable espoir d'un avenir
meilleur. Jusqu'au jour où un ami lui apprend qu'elle serait
la descendante de Harris Greenwood, un magnat du bois à
la réputation sulfureuse. Commence alors un récit
foisonnant et protéiforme dont les ramifications
insoupçonnées font écho aux événements, aux drames et
aux bouleversements qui ont façonné notre monde. Que
nous restera-t-il lorsque le dernier arbre aura été abattu ?
Fresque familiale, roman social et écologique, ce livre aussi
impressionnant qu'original fait de son auteur l'un des
écrivains canadiens les plus talentueux de sa génération.

Nouveau service



Ultra trail des Monts d’Arrée
organisé par l’Ultra Trail des Monts d’Arrée le samedi 04
mai

Concert à l’église
organisé par Art et Culture le samedi 4 mai à 18h

Tro Menez Are
organisé par l’école Diwan de Commana le jeudi 09 mai

Braderie d’été de la gratiferia
organisée par Kalune le  samedi 01 juin à 10h 

Concert Kom’1 Roc’h
organisé par le comité de foire le samedi 08 juin à 18h30

Elections européennes 
le dimanche 09 juin de 8h00 à 18h00

Cinéma
organisé par l’association au P’tit seize le vendredi 14 juin à
20h30 

Visite guidée de l’allée couverte
le samedi 15 juin à 14h45

Kermesse de l’école publique 
organisée par l’APE  le dimanche 16 juin à 14h30

Loto
organisé par les Reier Menez Are le dimanche 16 juin

Ouverture de la gratiferia
organisée par Kalune le samedi 06 juillet de 10h à 16h

Salon du modélisme
organisé par Art et Culture les samedi et dimanche 06 et 07
juillet

CALENDRIER DES ÉVÈNEMENTS
( non exhaustif )

L'écho des assos
Hag a nevez gant ar c’hevredigezhioù 
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 A vos 
agendas 

ART ET CULTURE

CAFÉ ASSOCIATIF L'ENFRICHEUSE

LICHEN

TRAIT BREIZH

Actualités prévues pour cette année :
Le 4 mai, à 18h, à l'église, concert : Duetto di Bassi proposera un
voyage musical médiéval et baroque.
Les 6 et 7 juillet, de 10h à 18h, à la salle des fêtes : salon du
modélisme avec la participation des enfants et leurs Legos.
Les 10 et 11 août, de 10h à 18h, à la salle des fêtes : exposition
des peintures des artistes amateurs locaux.
Le 12 octobre à 18h, à la salle des fêtes : intervention d'un
écrivain et dédicaces.
Pour toutes les manifestations, les entrées sont à la convenance
de chacun.

Dimanche 28 avril :
15h30 : Pushkar Mela, solo de danse gitane indienne et théâtre,
tout public, 45 min. Une création de Manou Benoit. 17h30 : “Et
réinventons la tendresse”, une aventure théâtrale gesticulée
proposée par Les Culottées du Bocal. 1h, à partir de 12 ans.
Entrée sur adhésion + participation libre

Contact : enfricheuse@arree.bzh  

Grande braderie d'été !
L'équipe de la Gratiferia vous donne rendez-vous pour sa
grande braderie d'été, le samedi 1er juin de 10h à 16h. Gros
déballage de vêtements d'été, et comme toujours c'est gratuit ! 

Contact : kalune@arree.bzh

KALUNE

L'association Lichen propose, comme chaque année, du 14
juillet au 15 août, les mardis (16, 23 et 30 juillet, 06 et 13 août)
des visites du kanndi de Rozonoual.
Les visiteurs seront attendus à 15h00 sur le champ de foire de
Commana, et de là, après une présentation générale de l'enclos,
départ vers le kanndi. 
Du kanndi de Rozonoual (buanderie à fils de lin) il ne restait
qu’un tas de pierres couvertes de végétation et cachant les
cuves à lessiver et le bassin. Il a été rebâti de façon
traditionnelle par les bénévoles de l’association Lichen, sans
modifier l'équipement intérieur qui est d'origine. Il faut noter
que le lavoir a été utilisé jusque dans les années 70 du XXe
siècle par des lavandières. On trouve dans ce kanndi l’ensemble
des éléments traditionnels des lavoirs à lin : une cheminée pour
chauffer l’eau puisée dans la rivière proche, une cuve en pierre
pour lessiver le fil à l'eau chaude, une source qui alimente un
bassin intérieur en eau courante pour le rinçage à l'eau claire.

"Route Trait Breizh" est une compétition internationale de
chevaux de trait, organisée par l'association "Trait Breizh".
L'association est composée de professionnels et de passionnés
du Cheval de Trait Breton.
La compétition se déroulera du 21 au 25 août 2024 dans le
Finistère Nord, de Saint-Pol de Léon à Brest.
21 équipes de toute l'Europe sont inscrites, soit près de 300
chevaux et près de 1 000 compétiteurs.
La commune de Commana a l'honneur d'être commune-départ
le vendredi 23 août, d'une des épreuves, une course de relais
d'attelage. Les départs se feront sur la place du Champ de Foire,
toutes les 5 minutes, de 10h00 à 12h00. Ils s'élanceront ensuite
vers Saint-Rivoal, pour finir à Océanopolis à Brest. Commana a
été choisie pour son passé florissant avec les élevages et les
célèbres foires aux chevaux de trait.

Le comité de foire organise la
seconde édition de “Kom’1 Roc’h”, le
samedi 08 juin au terrain de foot.

KOM’1 ROC’H

Pour apporter votre aide pour le bon
déroulement de ces concerts : 

comitedefoirecommana@gmail.com

Juillet :
Tous les jeudis, à compter du 11 : marché animé.
Tous les mardis, à compter du 16 : visite du kanndi
de Rozonoual.

Fermeture de la gratiferia, le samedi 04 mai



11

Communiqués
 Kemennadennoù

INFORMATIONS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

 BRÈVES D’HEOL
MaPrimeRénov’, une aide pour changer son chauffage ou chauffe-eau

Le dispositif d’aide à la rénovation énergétique MaPrimeRénov
est désormais scindé en deux, avec l’option « simple » ou
l’option « parcours accompagné ». 
Concernant l’option « simple », il s’agit d’une aide pour
remplacer son chauffage ou son chauffe-eau par un système
décarboné comme un appareil au bois,  une pompe à chaleur,
un chauffe-eau thermodynamique ou un chauffe-eau solaire.
Elle est donnée aux propriétaires occupants et bailleurs d’un
logement de plus de 15 ans* occupé à titre de résidence
principale. Elle exclut les ménages aux ressources « supérieure »
et, à partir de juillet, les logements avec une étiquette énergie F
ou G. Il s’agit d’un montant forfaitaire qui dépend des travaux
réalisés et des ressources du ménage. En complément, il est
possible de financer des travaux d’isolation (rampants de
toiture, murs) et le remplacement de fenêtre en simple vitrage.

Pour en bénéficier, il est obligatoire de fournir un DPE
(diagnostic de performance énergétique). La demande est à
réaliser sur le site www.maprimerenov.gouv.fr. Il est
également possible de faire appel à un mandataire qui se
chargera de monter votre dossier ; il s’agit dans ce cas d’une
prestation payante. 

*Seuil abaissé à 2 ans en cas de remplacement d’une
chaudière fioul.

Heol vous offre un conseil neutre et gratuit pour vos projets
de construction, rénovation thermique et économies
d’énergie au 47 rue de Brest à MORLAIX (sur RDV). 
Plus d’infos au 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org

- La semaine du 1er mai, la collecte des produits recyclables sur Commana sera avancée au Lundi 29 Avril
- La semaine du 8 mai, la collecte des ordures ménagères sur Commana sera décalée au Lundi 13 Mai.

Collecte des déchets : fériés du mois de mai

L’UNESCO vient de rendre sa décision : le label Géoparc
mondial est officiellement attribué aux patrimoines
géologiques du territoire du Parc Naturel Régional
d’Armorique.
C’est à Commana, jeudi 28 mars, que les élus du PNRA ont
choisi de venir annoncer l’obtention de cette reconnaissance
internationale. Elle vient souligner le caractère exceptionnel
de l’histoire de la Terre sur plus de 500 millions d’années qui a
façonné nos paysages, notre patrimoine bâti et nos savoir-
faire.
C’est pour valoriser ce patrimoine géologique d’intérêt
international et le protéger que le Parc Naturel Régional
d’Armorique porte depuis 2017 la candidature du territoire au
label Géoparc mondial UNESCO à travers le projet Geopark
Armorique.

Les patrimoines géologiques de l’Armorique reconnus au niveau international par l’UNESCO 
Cette labellisation vient récompenser un travail de longue
haleine engagé il y a plus de dix ans par les géologues locaux et
qui a mobilisé équipes techniques, élus du territoire,
partenaires associatifs, acteurs scientifiques et habitants.
C’est un label fédérateur autour d’un modèle de
développement durable, le Geopark Armorique, qui a pour
vocation de favoriser un développement responsable du
territoire, en phase avec ses ressources. Il agit pour la mise en
place d’une forme de tourisme respectueuse de
l’environnement à travers la sensibilisation des visiteurs ainsi
que la préservation et la mise en valeur des sites géologiques
d’intérêt patrimoniaux.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.geopark-
armorique.fr

LE PARC NATUREL RÉGIONAL D’ARMORIQUE

La LPO encourage à ne plus tailler les haies ni élaguer les
arbres du 16 mars au 31 août, afin que les oiseaux puissent
nidifier en paix. Il s’agit, en effet, de la pleine période de
nidification pour de nombreuses espèces d’oiseaux. Attendre
fin août/début septembre permet ainsi d’attendre l’envol des
derniers oisillons.
De plus, les haies participent à la bonne vie du sol grâce à leurs
racines, servent de régulateur thermique en limitant la chaleur
notamment en été, et limitent l’évaporation de l’eau.

Le printemps est là et avec lui, le mois des naissances
d'animaux sauvages ! 
En cette période si précieuse pour notre faune sauvage,
marquée par les naissances et l'éducation des petits, il est
primordial de leur offrir tranquillité et sécurité. Ainsi, nous
vous rappelons l'importance de tenir vos chiens en laisse du 15
avril au 30 juin, afin de prévenir tout dérangement.
Pour garantir le bien-être des animaux et préserver l'équilibre
de nos écosystèmes forestiers, restons sur les chemins et les
sentiers balisés lors de nos promenades en forêt. 
Évitons également de toucher ou de déplacer les animaux que
nous pourrions rencontrer.
Votre collaboration est essentielle pour assurer la protection
de notre faune sauvage. Merci à vous pour votre
compréhension et votre engagement envers la nature !

LA LIGUE DE PROTECTION 
DES OISEAUX

FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE 
DES CHASSEURS DU FINISTÈRE

A noter
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PAROLES D’ENFANTS

Intervention de l’apicultrice

L'écho des écoles
Hag a nevez gant ar skolioù 

Lulu et Rennaldo

Compositions des élèves de CP-CE1-CE2 de
l’école de la Pierre Bleue.

Au mois de décembre, nous avons eu la visite de Lulu le lutin et
Rennaldo un renne. Ils ont fait plein de bêtises mais on les aime
bien. Ils sont trop drôles ! Ils ont fait des dominos avec des livres,
ils ont fait des hamacs avec des masques, ont dessiné sur les
portes, les tables, ont renversé de la peinture, fait du camping
sous les livres et invité des amis (d'autres rennes).
Ils sont repartis le jour des vacances de Noël. On était triste de les
voir partir.
Liam, Malone et Ethan

Nous sommes allés, avec les élèves de l'école Diwan, planter
des arbres dans les monts d'Arrée (lieu-dit Ty Roz).
On a creusé la terre, mis les plants, puis on a tassé la terre.
Nous avons planté des chênes, des hêtres, des noisetiers, des
pommiers sauvages et des poiriers sauvages.
Ensuite, on a pris un délicieux goûter et joué dans le petit
fossé où de l'eau coulait.
C'était trop bien !
Aélya, Galatée et Joanna

Plantation d’arbres

On participe à un projet sur les pierres, organisé par le Parc
Naturel Régional d'Armorique (élèves du CP au CM2). Il y a
d'autres écoles qui participent aussi.
Margaux, animatrice du parc, est venue nous montrer des
pierres que l'on trouve près de chez nous : la pierre du Roz, le
schiste, le calcaire, le granite d'Huelgoat et le grès armoricain.

On a fait une sortie avec Anthony de la maison de le Rivière de
Sizun. On a été voir l'allée couverte du Mougau. Puis au parc
de Ménez Meur, on a été classe par classe voir une exposition
sur les roches. Il y avait aussi des petits jeux dans le parc.
Après le pique-nique, nous sommes allés au Faou. On a
marché sur des pierres (rues pavées) et on a vu que les
maisons et l'église étaient construites avec de la pierre du
Roz. Là-bas, on a regardé la mer.
Ensuite, nous avons été voir le belvédère de Rosnoën, puis
nous sommes allés à Brasparts voir la chapelle Saint-Michel.
On a vu des pierres en grès.

Maintenant, nous sommes en train d'inventer une histoire qui
parle des pierres. Et nous allons fabriquer un jeu pour
échanger nos connaissances avec les autres classes quand
nous irons présenter notre projet à Ménez Meur le 14 juin.

(Note des maîtresses : toutes les sorties et interventions sont
financées par le Parc Naturel Régional d'Armorique. Merci à
eux)
Camille LM, Lilouane, Emeline et Jeanne

Tous les mois, Aurélie Le Lay, animatrice en apiculture, vient
dans notre école pour nous parler des abeilles.
On a goûté plusieurs sortes de miel, on a vu des ruches et on a
vu le matériel d'apiculture : l'enfumoir, le lève-cadre, les
combinaisons et les gants. On a vu des cadres de ruches
remplies de miel.
Aurélie nous a appris à trouver des endroits bien pour les
abeilles.
On a fait plein de jeux sur les abeilles et elle nous a expliqué ce
qu'était la pollinisation.
On a hâte qu'elle revienne pour en apprendre encore plus sur
les abeilles !
Sophie, Suzon, Léon, Zoé, Maisie et Soline

Histoire sur les Pierres et sortie

Ar manga zo bandennoù-treset bihan moullet e gwenn ha du
hag a lenner en tu-kontrol a-wezhioù. E-barzh ar manga ez eus
rummadoù evel shōnen, shōjo ha rummadoù all. Da skouer eo
ar shōnen ur manga gant emgannoù. Kontadennoù pe istorioù
kozh a oa bet adaptet e manga ivez, evel Frankenstein pe
Drakula.

Ar manga
Les mangas sont de petites bandes-dessinées japonaises
imprimées en noir et blanc et qu’on lit parfois de droite à
gauche. Il y a plusieurs catégories de mangas, comme les
shōnen, les shōjo et bien d’autres encore. Les shōnen par
exemple sont des mangas avec des batailles. Certains contes
et histoires connues ont été adaptés en manga, Frankenstein
ou Dracula par exemple.

Les mangas

Kylian Mbappé zo ur star eus ar fobal. E 2023-2024 e c’hoari e
Pariz-Saint-Germain e Frañs ha ne ouzon ket perak n’en deus
ket gounezet ar Champion’s League nag ar Volotenn aour met
eüruzamant en deus gounezet Kib ar Bed e 2018. E gourfenn
Kib a Bed e 2022 en doa lakaet teir gwezh ar volotenn e-barzh,
mui un taol d’ar pal e fin ar c’hrogad met kollet o deus.

Mbappé
Kylian Mbappé est une star du football. En 2023-2024, il joue
au Paris-Saint-Germain, en France, et je ne sais pas pourquoi il
n’a pas encore remporté la Ligue des Champions ou le Ballon
d’or, mais il a heureusement gagné le Coupe du Monde en
2018. Il a marqué trois buts pendant la finale de la Coupe du
monde 2022, en plus d’un tir au but gagné à la fin du match,
mais ils ont quand même perdu.

Mbappé

Compositions des élèves de CP-CE1-CE2-CM1-
CM2 de l’école Diwan.
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Les écoles à l’arrivée aux plantations

RAPPEL DE RÉGLEMENTATION
Nous voyons encore trop de parents emprunter le sens interdit
et se garer sur le parking réservé au personnel scolaire. Ce flux
de voitures qui manœuvrent, additionné à la présence du car
scolaire rendent la situation particulièrement dangereuse pour
les enfants ! Sans compter le nombre d'automobilistes se
permettant une vitesse excessive aux abords des places de
stationnement. Merci de prendre de nouvelles habitudes pour
le confort et la sécurité de tous.

Face aux enjeux climatiques et environnementaux, le Conseil
Départemental du Finistère a initié et finance actuellement
l'opération "500 000 arbres", visant à replanter sur les espaces
naturels du département 50 000 arbres par an pendant 10 ans.
Dans ce cadre, nos élèves des deux écoles (de la Grande Section
au CM2) se sont rejoints, en car, sur le site communal de Ty-Roz
afin de planter différentes essences.
Yvan Ledemé, élu et élagueur-grimpeur de profession, a
imaginé le projet et réfléchi au choix des espèces à planter en
fonction du sol, de l'exposition locale et de la valeur écologique
des arbres. Ainsi plusieurs types ont été retenus et plantés par
nos élèves avec l'aide de l'entreprise "La forestière Le Guillou"
de Loperhet : poiriers sauvages, pommiers sauvages, alisiers
torminaux, sorbiers des oiseleurs, chênes, châtaigniers, hêtres.
Ces arbres ont été achetés dans une pépinière de Saint-
Thégonnec.
Le coût du projet s'élève à 12 685€ (préparation du terrain,
plantations, entretien de la parcelle pendant 3 ans), la
commune a obtenu une subvention à hauteur de 10 000€ de la
part du Département (78.8%).
Il est prévu que les élèves retournent sur cette parcelle avant la
fin de l'année scolaire afin que chacun dépose au pied de l'arbre
de son choix un écriteau, préalablement imaginé en classe, avec
son prénom inscrit.

Chaque jour, près de 80 repas sont servis à la cantine scolaire
municipale. Comme tout restaurant de collectivité, notre
établissement doit répondre aux normes de la loi EGAlim.
Promulguée en 2018, elle ne cesse d'évoluer depuis, pour un
équilibre des relations commerciales et une alimentation saine
et durable. 
De nombreuses notions sont déjà bien ancrées dans notre
restaurant scolaire. Les efforts se poursuivent pour augmenter
l’approvisionnement en produits durables et de qualité.
Actuellement près de 30% de nos matières premières sont
issues de l'agriculture biologique (calculé en valeur HT sur le
coût total annuel des repas et non le nombre de produits servis
par repas). Fournir des produits durables est une priorité afin
que nos élèves puissent bénéficier d'une alimentation de
qualité à un prix très abordable. Sur ce point, la tarification
sociale adoptée par la municipalité depuis 2023 permet à 52
enfants (sur 71) de bénéficier d’un tarif de 0,80€ ou 1€ le repas,
en fonction du quotient familial (grâce au dispositif national 
« Cantine à 1€ »).
La Maison de la Bio et l’association Aux Goûts du jour étaient
intervenues dans notre groupe scolaire durant l'année scolaire
2021 -2022. Leur conclusion était sans appel : notre cantine
était une très bonne élève concernant le gaspillage alimentaire,
avec très peu de déchets à la fin du repas (les assiettes sont
majoritairement vides).

Deux composteurs ont été installés aux abords de la cantine
afin  de réduire le coût et l’impact environnemental de la
gestion des déchets, mais surtout afin de valoriser les déchets
qui viendront amender le jardin partagé, à proximité, sous
forme d'un compost bien riche.
Les agents respectent la loi et font varier les sources de
protéines servies au cours des différents déjeuners (viande,
poisson, œufs,  lait) mais également des sources végétales,
afin de répondre au repas végétarien hebdomadaire : lentilles
corail, lentilles vertes, pois chiches,...
Les menus sont affichés et publiés dans différents lieux et sur
différents supports. Les informations obligatoires y sont
clairement mentionnées.
                                   
Les 5 grandes mesures de la loi EGAlim en restauration
scolaire

Des approvisionnements plus durables et de qualité (50%
de produits durables dont au moins 20% de produits bio)
Des actions visant à réduire le gaspillage alimentaire
Une diversification des sources de protéines
La fin de l’utilisation de contenants et ustensiles plastiques
L’informations des convives

CANTINE SCOLAIRE

LES PLANTATIONS

Photos : Marcel Laviec

Rappel
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Bulletin d'informations municipales n°2 – Avril 2024.
Responsable de la publication : Philippe GUEGUEN, Maire.

Rédigé,  imprimé et mis en page par nos soins
Bulletin disponible en téléchargement sur www.commana.bzh

Date de dépôt des annonces et articles pour le bulletin bimestriel : 
Pour le 15 juin, à l'accueil de la mairie ou par mail :

commanainfos@orange.fr

 LA PIERRE BLEUE, ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE

NAUTISME 

L’ÉCOLE DIWAN 

Par groupes de 3 ou 4, les élèves sont accompagnés tous les
lundis et jeudis par des bénévoles, de 16h30 à 17h30, dans les
locaux de l'école, afin de faire leurs devoirs scolaires. Révision
des mots de la dictée, calcul, conjugaison...Une fois les
différentes notions terminées, ils ont encore le temps
d'échanger autour d'un jeu.
A ce jour 10 bénévoles se sont portés volontaires pour
partager ces moments avec les enfants : afin d'optimiser le
temps, afin d'éviter des instants de conflits à la maison, afin
d'aider les plus en difficultés...Tant de bonnes raisons pour
devenir bénévoles. 
Si vous avez des jeux (1000 bornes, Mémory, Bazar bizarre...)
en bon état et dont vous ne vous servez plus, n'hésitez pas à
les offrir à l'équipe de l'aide aux devoirs.
Vous aussi avez un peu de temps à accorder aux élèves ?
 Contact : florence.le.mer@commana.bzh

AIDE AUX DEVOIRS

Cette année, le Tro Menez Are aura lieu le 9 mai à Plounéour-
Menez ! Comme chaque année, l'évènement permet à un large
public (des plus jeunes aux plus âgés, des marcheurs
occasionnels voire à mobilité réduite aux plus aguerris) de
découvrir, en dehors des axes routiers, la beauté, la richesse et
la diversité des paysages et du patrimoine culturel des Monts
d’Arrée. Mais aussi de soutenir la culture bretonne, et
notamment la petite école Diwan de Commana. 
Billetterie en ligne (sinon sur place) :
https://www.tromenezare.bzh. 

Cette année, nos élèves de CM2 auront la chance de bénéficier
de 6 séances de nautisme au lac du Drennec (3 jours complets
consécutifs), le transport et la moitié du coût des séances
seront financés par la CCPL, la seconde partie sera à la charge
de la commune (environ 210€).
Nous espérons que ces activités seront pérennes et que le
poste de moniteur sera pourvu au centre nautique afin que ce
projet puisse aboutir. 
Nous tenons à remercier l'équipe enseignante ainsi que la
conseillère pédagogique pour le temps passé à l'élaboration de
ce programme. 

Marie et Patrick, des
bénévoles, en compagnie

des enfants
Photos : Anne Boulbin

Appel aux dons
Faites un don à l'école Diwan de Commana pour que nous

puissions continuer d'améliorer la vie scolaire des élèves au
quotidien --> https://www.helloasso.com/associations/skol-

diwan-kommanna-ecole-diwan-commana
Contact : aepdiwankommanna@gmail.com

TRO MENEZ ARE

Inscriptions rentrée scolaire 2024-2025
Votre enfant entrera pour la première fois à l'école

maternelle à la rentrée de septembre 2024 (pour les enfants
nés en 2021 ou 2022) ou sera nouvellement arrivé sur notre

commune ? Rendez-vous en mairie afin de procéder à
l'inscription.

Merci aux

bénévoles !
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Troquant les outils de la ferme pour sa plume d’écrivaine en
langue bretonne, Anjela Duval (1905–1981) composait des
poèmes, rédigeait des articles pour la presse brittophone,
donnait des interviews, traduisait des œuvres littéraires –par
exemple des poèmes de l’hindou Rabindranath Tagore. Pure
autodidacte, l’un de ses ouvrages, Traoñ an Dour, lui valut le
prestigieux prix littéraire Yann Ber Kalloc’h que la lauréate se
refusa d’aller se faire remettre à…Paris ! Et sa renommée
dépassa rapidement les frontières de l’Hexagone. Petite
femme dans une petite ferme, Anjela Duval ne quittait jamais
le Traoñ an Dour de son Trégor natal et pourtant elle
rencontra des dizaines de milliers de jeunes et de moins
jeunes qui, disait-elle, « venaient boire à la source ». Elle
incarnait la simplicité et la sagesse, deux valeurs en désuétude
dans notre société qui aurait perdu la boussole du respect du
vivant et de sa beauté, de la foi religieuse et de la langue
bretonne, trois vertus cardinales aux yeux de la poétesse
militante. Avec confiance et espoir, elle observait le nombre
grandissant de personnes qui trouvaient à son contact ou
grâce à ses écrits un sens à leur vie.

Texte original en moyen-  breton
  (12e–17e siècles)

Mis en breton moderne
       par Léon Fleuriot  

Traduction

an guen heguen am laouenas
an hegarat an lacat glas...
mar ham guorant va karantit
da vout in nos oh he kostit
uam guaret nep pret...
  

Ar wenn hewen am laouenas
An hegarad he lagad glas...
Mar am gwarant va c'harantez
Da vout en noz ouzh he c'hostez
Gwamm garet, nep pred...
  

La blanche souriante m'a réjoui 
L'aimable à l'œil bleu...
Si me garantit mon amour
D'être la nuit à son côté
Femme aimée à tout instant...

Du fait de la complexité de ce système, les rimes internes
seront progressivement délaissées, mais ne disparaîtront pas.
En 2016, les éditions Al Liamm publiaient « Keridwal », un
recueil de poèmes en vers avec rimes internes composés par
Hervé Sébille Kernaudour, trégorois et arrière-petit-neveu du
barde Erwan Sebille Kernaudour. L’auteur a étudié les langues
celtiques sous la houlette de Léon Fleuriot à l'École pratique
des hautes études et, désireux de « boire à la source », allait à
la rencontre d’Anjela Duval, la sage de Traoñ an Dour à qui il a
dédié son livre.

TESTENN DIWAR - BENN ANJELA DUVAL

SANTAD BUGEL,

Ar garantez-se ‘vit ar gwez?

Abaoe va oad tenerañ

Ma flouren o fluskenn

Gant va dorn babig.

Ma pegen outo va skouarn

Da selaou sarac'h o deil

Boubou o skourroù o weañ en avel foll.

Ha strak o briñsoù sec’h o terriñ.

Ma striven da grapat uhel-uhel

Bepred uheloc'h. A varr da varr.

Labous hep askell!

Ha bamañ alese ouzh an dremmwel.

… Ha na displijus an diskenn

Ha teurel adarre troad war ‘douar!

Gwez va bugaleaj, livirit din ‘ta

A belec'h e teue din-me ez-vihan

Ur garantez ken don evidoc'h?

Marteze on bet gwezenn

en amzer gent…

Anjela Duval - Gouere 1974

IMPRESSION ENFANTINE,
Cet amour pour les arbres?Depuis ma plus tendre enfanceAlors que je caressais leur écorceDe ma main enfantine.Alors que j’y collais l’oreilleAfin d’écouter le bruissement de leurs feuilles

Le murmure sourd de leurs branches que tordait le vent fou.
Et le claquement de leurs brindilles se cassant. Quand je m’efforçais de grimper très hautToujours plus haut. De branche en branche. Oiseau sans ailes!Et de là m’extasier devant l’horizon.…Mais ô combien m’était désagréable la descenteEt de mettre à nouveau pied à terre!Arbres de mon enfance, dites-moi doncD’où me venait toute-petiteUn amour si profond pour vous?

Peut-être ai-je été arbredans le temps d’avant …Juillet 1974 – Traduction : Christian Galliou

Deux liens pour découvrir ou mieux connaître Anjela Duval :

https://www.kubweb.media/page/anjela-duval/
https://www.anjela.org/oberenn/

Le recueil Keridwal de Hervé Sébille Kernaudour est disponible
en librairie et sur les sites de vente en ligne.

Anjela Duval adoptait parfois la versification sans rimes et
parfois avec rimes parfaites (entre finales des derniers mots de
deux vers). En Bretagne, l’utilisation de la rime parfaite était
de règle du XIIe au XVIIe siècle pour les auteurs des « Mystères
», pièces de théâtre en alexandrins mettant en scène la vie
aventureuse de personnages sortis de vies de saints
s’entrelaçant parfois avec celles de héros historiques, semi-
historiques ou mythiques du cycle arthurien. Ces
représentations en plein air se déroulaient sur plusieurs jours
et attiraient des milliers de spectateurs accourus de toutes les
campagnes environnantes. Mais à la rime parfaite venait
s’ajouter une rime interne, versification savante propre au
gallois et au breton. Cette rime interne consiste à faire rimer la
dernière syllabe de la première moitié d’un vers (à
l’hémistiche) avec l’avant-dernière syllabe du même vers.
L’effet recherché est un puissant impact sur la rythmique du
poème. En voici un exemple, un poème en vers de huit pieds
(huit syllabes) daté de 1350.
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          LE CUISINER :
On peut consommer ses feuilles :

crues en salade, seules ou mélangées avec d’autres plantes, accompagnées d’œufs durs, de lardons, de noix, de fromage… et
de ses boutons floraux.
cuites comme un légume, en soupe, gratin, farce, tarte, lasagne…

Ses boutons floraux peuvent être conservés dans du vinaigre et consommés comme des câpres.

Ses fleurs peuvent être utilisées pour fabriquer des sirops, gelées, boissons diverses (limonade, vins…)

Ses racines peuvent être consommées dans des soupes ou des poêlées de légumes.

Cramaillotte, crémaillotte, miel de pissenlit 

- 365 fleurs ouvertes (300gr environ)
- 2 oranges et 2 citrons.

- 1,5 litre d’eau,
- 1kg de sucre roux

Retirer les parties vertes des capitules, mélanger eau, fleurs,
citrons et oranges coupés en morceaux, maintenir à faible
ébullition pendant une heure. Filtrer. Ajouter le sucre et
remettre sur le feu pendant 45 minutes jusqu’à ce que la
gelée soit prise (sinon poursuivre la cuisson). Mettre en

pots préalablement stérilisés. Pour éviter la cuisson longue
on peut utiliser de l’agar-agar, la consistance sera

différente.

CARTE D’IDENTITE :
Noms communs : pissenlit, salade de taupe,
dent de lion, florin d’or, en breton c’hwervizon
Nom de genre : Taraxacum, c’est un genre
complexe comprenant une multitude de
taxons.
Famille des Astéracées

TOUT EST BON DANS LE PISSENLIT : racines, feuilles, fleurs, boutons floraux…

BIEN LE RECONNAITRE : 
Ses tiges ne portent chacune qu’un capitule (ce que l’on nomme
communément et à tort la fleur), la tige n’est donc pas ramifiée (les
espèces voisines ont toutes des tiges ramifiées)
Ses feuilles plus ou moins dentées, ne sont ni charnues, ni poilues. 
Au cœur de la rosette (groupement de feuilles disposées en cercle au
ras du sol,) on trouve très tôt de gros boutons floraux. 
Aucune plante ressemblant de près au pissenlit n’est toxique.

Aussi plutôt que lui faire la guerre profitons de ses vertus et mettons-le dans nos assiettes.
Tonique amer, digestif, diurétique, il stimule la production de la bile par le foie et favorise la vidange
de la vésicule biliaire. Il est utilisé depuis l’Antiquité.
Il est bien plus riche que la laitue, la romaine, la chicorée, la roquette, les épinards, en vitamine C
(quantité presqu’égale à celle du citron), vitamine A, Fer, Potassium, Calcium.
Commun partout, on peut le récolter toute l’année. C’est véritablement un trésor de la nature !

Gratin de pissenlit  

- 50 gr de millet (ou de riz, de sarrasin, de boulgour…)   
- 500 gr de feuilles de pissenlit    

- 2 oignons
- 200 gr de sauce blanche épaisse  
- 1 dl de crème fraiche ou de soja

- 2 gousses d’ail, sel    
- 50 gr de fromage râpé

Cuire le millet dans 2 fois son volume d’eau. Hacher le
pissenlit et le cuire dans une cocotte avec un fond d’eau

salée pendant 10 minutes. Mélanger le millet et le pissenlit
dans un grand saladier. Ajouter l’oignon haché, la sauce
blanche, la crème, l’ail pressé et le sel. Mélanger le tout.

Verser dans un plat à gratin, recouvrir de fromage râpé et
mettre au four pendant une demi-heure à 180°C.

Bibliographie : Bernard  Bertrand, l’or du pré ! Editions le Compagnon Végétal
Cécile Bourel


